Sandrine Saintagne						Mme Valérie Grollier		
Association pour la Protection du Patrimoine 		Société AUDDICE
et de l’Environnement d’Archigny	
		

Archigny, le 6 mai 2025


Madame,

Présidente de l’APPEA, je tiens à vous faire savoir que notre Association se joint pleinement à la demande formulée par le collectif Bas les Pales ! par mail le vendredi 2 mai dernier demandant la tenue en urgence d’une réunion quadripartite au sujet du PLU d’Archigny dont vous conseillez la rédaction pour le compte de la municipalité.
Cette demande est motivée par le revirement surprenant opéré par notre municipalité à l’égard des projets éoliens et son refus de protéger une zone strictement délimitée correspondant à la ZNIEFF des brandes de la Nivoire et des brandes des Tireaux en en intégrant le principe dans le nouveau PLU.
Vos liens commerciaux avec le promoteur intéressé par une partie de cette zone (ENERTRAG) étant clairement établis, nous nous posons clairement la question de votre rôle dans ce changement de position.  Comment en effet pouvez-vous conseiller en toute impartialité une municipalité dès lors que ces relations existent ? La question mérite au moins d’être débattue dans un premier temps, le dialogue permettant souvent à lui seul de dissiper les malentendus.
Nous attendons donc une réponse de votre part dans les plus brefs délais.
Cordialement et pour l’APPEA,

Sandrine Saintagne 







Sandrine Saintagne						M. Jacky Roy		
Association pour la Protection du Patrimoine 		Maire d’Archigny
et de l’Environnement d’Archigny	
		

Archigny, le 6 mai 2025



M. Le Maire,


Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le message adressé ce jour à Mme Valérie Grollier de la société AUDDICE et par lequel nous demandons la tenue en urgence d’une réunion quadripartite au sujet du nouveau PLU de la commune d’Archigny.
Je vous serai reconnaissante d’appuyer cette demande dans un sens favorable dans l’intérêt de toutes les parties.
En vous en souhaitant bonne réception je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Pour l’APPEA
Sandrine Saintagne, Présidente
appearchigny@gmail.com











Sandrine Saintagne						M. Franck Bonnard		
Association pour la Protection du Patrimoine 		Conseiller communautaire délégué 
et de l’Environnement d’Archigny				au PLU intercommunal
		

Archigny, le 6 mai 2025



M. Le Conseiller Communautaire,


Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le message adressé ce jour à Mme Valérie Grollier de la société AUDDICE et par lequel nous demandons la tenue en urgence d’une réunion quadripartite au sujet du nouveau PLU de la commune d’Archigny.
Je vous serai reconnaissante d’appuyer cette demande dans un sens favorable dans l’intérêt de toutes les parties.
En vous en souhaitant bonne réception je vous prie de recevoir, Monsieur le Conseiller Communautaire, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Pour l’APPEA
Sandrine Saintagne, Présidente
appearchigny@gmail.com




